
Vous pouvez bénéficier de l’appui de la Plateforme 
Autonomie Seniors de Bordeaux (CLIC-MAIA-CTA) pour :
•  le suivi du plan d’aides proposé par le service social de l’établissement : adaptation 

des prestations à domicile et des aides matérielles et financières, changement 
éventuel de lieu de vie…,

•  la mise en place d’une aide pour l’aidant : 
 -  intervention de l’équipe de soutien aidant/aidé,
 -  solution de répit, accueil de jour pour le patient…,
•  la diminution de la durée du séjour hospitalier grâce aux 4 chambres d’hébergement 

en EHPAD relais,
•  la mise en place d’actions de prévention et d’éducation thérapeutique  

en ambulatoire.
 

Vous pouvez aussi plus facilement, grâce à la Plateforme 
Autonomie Seniors :
•  informer le médecin traitant sur les suites de l’hospitalisation,
•  initier un Plan Personnalisé de Santé (PPS) suite à l’évaluation gériatrique,
•  alerter le médecin traitant ou le pharmacien pour prévenir des risques  

médicamenteux.

Pour vos patients de 75 ans et plus

Des solutions pour
les services d’hospitalisation
de court séjour

UN CONTACT UNIQUE

www.autonomieseniors-bordeaux.fr

0 800 625 885
Appel gratuit depuis un poste fixe

BORDEAUX

Pour un recours 
aux EHPAD relais :
>  Se renseigner auprès de la 

Plateforme Autonomie Seniors 
(ou du centre 15 en dehors 
des heures d’ouverture), de 
la disponibilité d’une chambre 
relais au plus près du domicile 
de la personne âgée,

>  Informer la personne âgée 
de son transfert et solliciter  
son consentement,

>  Transmettre à l’EHPAD 
le dossier de sortie 
d’hospitalisation,

>  Contacter le référent  
de l’EHPAD pour valider 
l’arrivée,

>  S’engager à reprendre la 
personne dans les plus brefs 
délais en cas d’aggravation 
de son état de santé.

Vous pouvez être tenu informé  
de la situation de votre patient  
par la Plateforme Autonomie Seniors :
•  des démarches en cours pour préparer sa sortie,

•  du suivi et des retours d’information avec le 
médecin traitant et/ou les professionnels de 
santé de proximité.

Vous pouvez proposer à votre patient 
ou à ses proches de contacter  
la Plateforme Autonomie Seniors pour :
•  des actions de prévention ou d’éducation 

thérapeutique en ambulatoire,
•  des demandes de prestations sociales,
•  des solutions pour rompre l’isolement,
•  un accompagnement et un soutien de l’aidant.

Bordeaux, territoire pilote du programme national 
« Personnes Agées En Risque de Perte d’Autonomie » (PAERPA) : 
une plateforme directement accessible pour aider les professionnels, mobiliser des 
dispositifs innovants, coordonner la prise en charge.



De nouveaux outils pour  
les services d’hospitalisation  
de court séjour
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La Plateforme Autonomie Seniors 
de Bordeaux (CLIC-MAIA-CTA), 
un appui opérationnel pour les 
professionnels

La Plateforme Autonomie Seniors regroupe le CLIC et la MAIA 
de Bordeaux ainsi que la Coordination Territoriale d’Appui 
(CTA), financée dans le cadre le l’expérimentation PAERPA.
La CTA permet de favoriser l’information et l’orienta-
tion vers les ressources sanitaires, médico-sociales et 
sociales du territoire.
Pour préparer la sortie d’hospitalisation, la CTA peut 
mettre en contact les équipes hospitalières avec les pro-
fessionnels de santé en charge de la personne à son 
domicile ou en EHPAD relais. Elle assure également une 
articulation avec les différents dispositifs sociaux (Prado, 
ARDH, APA,…).

Une possibilité avant le retour  
à domicile après une hospitalisation

Les chambres relais en EHPAD accueillent des personnes 
âgées de 75 ans ou plus présentant une pathologie aiguë 
stabilisée entrainant une perte d’autonomie (transitoire ou 
non). L’objectif est d’assurer un retour à domicile sécurisé 
dans de bonnes conditions de santé, pour une personne 
étant passée aux urgences ou en service de court séjour 
avec une stabilisation de la pathologie, mais nécessitant :
>  des soins techniques et une surveillance soignante 

jour/nuit, 
>  une adaptation du logement, la mise en place d’aides 

ou la recherche de structures adaptées (hors SSR).

 Les 4 EHPAD relais de Bordeaux : 
•  EHPAD Le Platane du Grand Parc, associations Les doyennés 

05 56 14 16 30 
•  EHPAD le Clos Serena, Korian 

05 56 99 43 43 / 06 09 74 35 14
•   EHPAD La Clairière de Lussy, 

CCAS de la Ville de Bordeaux 
05 24 99 36 00

•  EHPAD Henri Dunant, 
Croix Rouge française 
05 56 00 24 00

Des outils numériques innovants : 
ProMess, DMP, ViaTrajectoire  

•  La messagerie sécurisée ProMess, avec les mêmes 
fonctionnalités qu’une messagerie classique, permet 
aux professionnels de santé d’échanger des mails et 
des fichiers joints (texte et image) en toute sécurité et 
conformément à la loi : courrier d’orientation, compte 
rendu, résultats d’examens…

•  Le Dossier Médical Personnel (DMP) est acces-
sible sur internet. Il contient les informations per-
sonnelles de santé nécessaires au suivi du patient : 
traitements, antécédents médicaux et chirurgicaux, 
comptes rendus hospitaliers et de radiologie, analyses 
de laboratoire...

•  ViaTrajectoire est un outil accessible sur internet qui 
aide à l’orientation et au transfert des patients vers 
des établissements de type SSR, HAD, médico-social.  
Il permet notamment d’effectuer les demandes auprès 
d’établissements d’accueil et de gérer les réponses en 
ligne.

  Pour plus d’informations sur les outils numériques : 
TéléSanté Aquitaine : paerpa@sante-aquitaine.fr ou 
Tél : 05 35 54 50 04
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La prévention 
de la perte d’autonomie 

des personnes âgées
de 75 ans et plus

UN CONTACT UNIQUE
0 800 625 885

Appel gratuit depuis un poste fixe


